
Notre volonté assumée : répartir autrement les richesses entre le capital et le travail
Pour réduire l’écart des rémunérations, 
Pour lutter contre le transfert continu des risques vers les salariés, notamment les plus précaires. 

1. L’urgence : la justice salariale. 
- Une conférence salariale annuelle. 
- La modulation des cotisations sociales des entreprises en fonction de la conclusion d’un accord salarial.
- La revalorisation du SMIC au coeur de notre politique salariale.
- Une échelle des salaires comprise entre 1 et 20 dans les entreprises avec participation publique au capital, pour 
limiter l’explosion des plus hauts revenus et encourager l’augmentation des bas salaires. 
- L’égalité salariale entre les femmes et les hommes enfin garantie.

2. Une véritable révolution budgétaire et fiscale :
Pour répartir les richesses de manière plus équitable
Pour gérer la situation dégradée des comptes publics

- Fusion de l’impôt sur le revenu avec la CSG pour constituer un Grand impôt citoyen sur le revenu, vraiment 
progressif et prélevé à la source,
- Création d’une véritable imposition du patrimoine,
- Modulation de l’impôt sur les sociétés en fonction de l’utilisation des bénéfices (investissements et redistribution 
plutôt que dividendes),
- Concentration des avantages fiscaux vers les PME…

Deuxième exigence :

La justice,
plutôt que la captation des richesses par une minorité
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